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Utilisation du sol

11 à 16% En 2019, les terrains artińcialisés 
couvrent de 11 à 16 % du territoire 
wallon
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Utilisation du sol

Sources : SPF-Finances/AGDP - Base de données Bodem/Sol au 1er janvier 1985, 2019 ; Nomenclature CPDT-DGO3-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2019

Entre 1985 et 2019, les terres artińcialisées ont connu une croissance dĦenviron 539 km², soit environ 16 km²/an. 
Cette artińcialisation sĦest faite principalement au détriment des terres agricoles, avec, dĦaprès des chiffres issus du 
cadastre, une perte de superńcie de 586 km2 entre 1985 et 2019 (soit ģ6,3 % en 34 ans). Toujours dĦaprès les chiffres 
issus du cadastre, les forêts nĦont perdu que quelques kilomètres carrés.

Evolution des principales catégories d’utilisation du sol entre 1985 et 2019

Surface 2019 (km²)
Part de la 

superficie wallonne 
2019 (%)

Evolution 1985-
2019 (km²) 

Evolution 1985-
2019 (%)

Evolution 1985-
2019 (km²/an)

Terrains artificialisés 1 798,8 10,6 539 42,7 15,8
Terres arables et cultures permanentes 4 819,9 28,5 -318 -6,2 -9,4
Surfaces enherbées et friches agricoles 3 923,4 23,2 -269 -6,4 -7,9
Forêts 4 949,5 29,3 -23 -0,5 -0,7
Autres terres non artificialisées  527,5 3,1 32 6,4 0,9
Terrains de nature inconnue (y compris non cadastré)  882,3 5,2 96 12,3 2,8
Total 16 901,4 100

Déńnitions et sources
L'occupation du sol correspond à ce qui recouvre le sol, ce 
qu'on y trouve : un bois, une culture, une maison, un 
édińce public. Il s'agit des caractéristiques biophysiques 
du sol.

Elle doit être distinguée de son utilisation qui précise la 
fonction ou l'usage d'un type d'occupation. Ainsi, une 
occupation du sol qui serait « pelouse » pourrait 
correspondre à plusieurs utilisations comme par exemple 
un jardin résidentiel ou un pâturage. De même, un type 
dĦutilisation du sol peut recouvrir plusieurs catégories 
biophysiques : une zone résidentielle se compose de 
pelouses, bâtiments, surfaces imperméabilisées...

Sources : SPF-Finances/AGDP - Base de données 
Bodem/Sol au 1er janvier 1985, 1990, 1995, 2000 et de 
2002 à 2019 ; Nomenclature CPDT-DGO3-IWEPS ; 
Calculs : IWEPS, 2019.

Pertinence et limites
2X´ T­««ⱴX´ TŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ °³ⱴ´X«ºⱴX´  N  ´­«º
 ´´ÄX´ TX º³J ºXªX«º´ ³ⱴJӃ ´ⱴ´ ► °J³ ³ TX ӃJ T­««ⱴX
Ƃ «JºÄ³X ƃ TX ӃJ ªJº³ NX NJTJ´º³JӃXŸ $XÀX «JºÄ³X
T­««X Ä«X  «Z­³ªJ ­« ´Ä³ ӃŻ­NNÄ°J ­«ƄÄ Ӄ ´J ­« TX
N|J²ÄX °J³NXӃӃX NJTJ´º³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X ªJ ´
N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ Ӄ ª ºX´ °­Ä³ Ä«X NJ³JNºⱴ³ ´J ­«
­° ªJӃX TX ӃŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ ƎE­ ³ Ӄ X« N ƈTX´´­Ä´ ƈ
6­ºX TX ӃŻ.F(;?ƏŸ

2J ´Ä°X³`N X TX ӃJ FJӃӃ­« X J ⱴºⱴ ³XÆÄX X«º³X ǏǍǎǓ Xº
ǏǍǎӅ °J³ ӃX ?;* * «J«NX´Ƅ +;&Ÿ $XÀX ³ⱴÆ ´ ­«
 ª°Ӄ ²ÄX Ä«X XÈºX«´ ­« TX ǒǓŵǎ ¦ªב ²Ä  N­«NX³«X
Ä« ²ÄXªX«º TX´ ºX³³J «´ «­« NJTJ´º³ⱴ´Ÿ 2X´
´Ä°X³`N X´ «­« NJTJ´º³ⱴX´ ²Ä  ³X°³ⱴ´X«ºX«ºŵ X« ǏǍǎǔŵ
ǒŵǏ ӆ TÄ ºX³³ º­ ³X «X °­´´ⱳTX«º °J´ TX «JºÄ³X
NJTJ´º³JӃXŸ (ӃӃX´ °XÄÆX«º Ⱶº³X X« °J³ X  «NӃÄX´ TJ«´
ӃX´ ºX³³J «´ J³ `N JӃ ´ⱴ´ NJ³ X«Æ ³­« Ӆǒ ӆ TX ӃXÄ³
´Ä°X³`N X N­³³X´°­«T ► TX´ ³­ÄºX´ ­Ä N|Xª «´ TX ZX³
Xº ӃXÄ³´ X´°JNX´ J´´­N ⱴ´ŵ JӃ­³´ ²ÄX ӃX ´­ӃTX
N­³³X´°­«T ► TX´ Æ­ X´ TŻXJÄŸ

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T004-UTIL.SOL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019

Personne de contact : Julien Charlier (j.charlier@iweps.be) / prochaine mise à jour : octobre 2020

Pour en savoir plus : 
Note de lĦIWEPS « Caractérisation de lĦoccupation/utilisation du sol à partir des données du cadastre : 

limites et nomenclatures » : 
https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2017/02/140827_noteoccupsolcadastre_wallonie_0.pdf

Fiche de développement territorial : 
http://www.iweps.be/projet/developpement-territorial-wallon
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Artińcialisation du sol

15,8 km²/an

En 34 ans, les terres artińcialisées 
ont connu une croissance dĦau moins
539 km² en Wallonie ou une 
artińcialisation moyenne 
de 15,8 km²/an

Gain/perte de superficies (annuelles) des principales utilisations du sol par période 

Sources : SPF-Finances/AGDP- Base de données Bodem/Sol aux 1er janvier ; Nomenclature CPDT-DGO3-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2019
Note : la dernière période du graphique représente une période de 4 ans plutôt que 5
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Terrains résidentiels Terrains occupés par des services publics et équipements communautaires

Terrains dédiés aux activités économiques Infrastructures de transport

Terres agricoles Forêts

La construction de bâtiments, dĦinfrastructures et dĦéquipements entraîne une artińcialisation du territoire wallon. 
En 2019, les terrains artińcialisés couvraient entre 1 800 et 2 680 km², soit 11 à 16 % du territoire. Entre 1985 et 2019, les 
terrains artińcialisés (sans les espaces non cadastrés) ont connu une croissance dĦenviron 539 km², ce qui correspond à une 
artińcialisation moyenne de 15,8 km²/an. Cette artińcialisation sĦest faite principalement au détriment des terres agricoles, 
avec, dĦaprès des chiffres issus du cadastre, une perte de superńcie de 586 km2  entre 1985 et 2019 (soit 
ģ6,3 % en 34 ans).

Durant cette période de 1985 à 2019, la croissance des terrains artińcialisés a été la plus intense entre la ńn des années 
1980 et la ńn des années 1990, avec une artińcialisation moyenne de plus de 18 km²/an. Durant les années 2000, 
lĦartińcialisation est tombée à 16 km²/an et elle baisse encore entre 2010 et 2015 à 12,7 km²/an et pour la dernière période 
de 4 ans (2015-2018) à 10,7 km²/an.

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T005-ARTIF.SOL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019
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Artińcialisation du sol

Lorem isum
Sources : SPF-Finances/AGDP- Base de données Bodem/Sol aux 1er janvier ; Nomenclature CPDT-DGO3-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2019

En 2019, les terrains résidentiels sont les terrains artińcialisés les plus étendus avec 1 090 km² (6,5 % du territoire 
wallon). Depuis 1985, lĦartińcialisation du territoire est essentiellement due à lĦexpansion du résidentiel, dont la 
superńcie est passée de 723 km² à 1 090 km² (soit une augmentation de 50,8 %). LĦaccroissement de la superńcie dédiée 
aux terrains à usage industriel et artisanal et aux terrains occupés par des services publics et équipements 
communautaires a également contribué à la progression de lĦartińcialisation, mais dans une moindre mesure.

Evolution des principales catégories artificialisées d’utilisation du sol entre 1985 et 2019

Catégorie principale Superficie 2019 
(km²)

Part de la 
superficie 
wallonne 

artificialisée 2019 
(%)

Evolution 1985-
2019 (km²) 

Evolution 1985-201 
(%)

Evolution 1985-
2019 (km²/an)

Terrains résidentiels 1 090,4 6,5 367,5 50,8 10,8
Terrains occupés par des commerces, bureaux et services  47,4 0,3 16,7 54,3 0,5
Terrains occupés par des services publics et équipements communautaires  183,3 1,1 43,5 31,1 1,3
Terrains à usage de loisirs et espaces verts urbains  98,5 0,6 11,9 13,7 0,3
Terrains occupés par des bâtiments agricoles  103,9 0,6 31,8 44,1 0,9
Terrains à usage industriel et artisanal  175,0 1,0 51,6 41,8 1,5
Carrières, décharges et espaces abandonnés  29,2 0,2 -2,2 -6,9 -0,1
Infrastructures de transport  68,8 0,4 17,0 32,9 0,5
Autres espaces artificialisés  2,3 0,0 0,8 50,5 0,0
Terrains de nature inconnue (y compris non cadastré)  882,3 5,2 96,3 12,3 2,8
Total 2 681,1 10,6 à 15,9 539 à 635 31,0 à 42,7 15,8 à 18,7

Déńnitions et sources
On entend par « terrain artińcialisé » toute surface 
retirée de son état naturel (friche, prairie naturelle, zone 
humide etc.), forestier ou agricole, quĦelle soit bâtie ou 
non et quĦelle soit revêtue (exemple : parking) ou non 
(exemple : jardin de maison pavillonnaire). Les surfaces 
artińcialisées incluent donc également les espaces 
artińcialisés non bâtis (espaces verts urbains, 
équipements sportifs et de loisirs etc.) et peuvent se 
situer hors des aires urbaines, à la périphérie de villes de 
moindre importance voire de villages, à proximité des 
dessertes du réseau dĦinfrastructures, ou encore en 
pleine campagne (phénomène dĦurbanisme diffus).

Sources : SPF-Finances/AGDP- Base de données 
Bodem/Sol aux 1er janvier ; Nomenclature 
CPDT-DGO3-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2019.

Pertinence et limites
2X´ T­««ⱴX´ TŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ °³ⱴ´X«ºⱴX´  N  ´­«º
 ´´ÄX´ TX º³J ºXªX«º´ ³ⱴJӃ ´ⱴ´ ► °J³ ³ TX ӃJ T­««ⱴX
Ƃ «JºÄ³X ƃ TX ӃJ ªJº³ NX NJTJ´º³JӃXŸ $XÀX «JºÄ³X
T­««X Ä«X  «Z­³ªJ ­« ´Ä³ ӃŻ­NNÄ°J ­«ƄÄ Ӄ ´J ­« TX
N|J²ÄX °J³NXӃӃX NJTJ´º³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X ªJ ´
N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ Ӄ ª ºX´ °­Ä³ Ä«X NJ³JNºⱴ³ ´J ­«
­° ªJӃX TX ӃŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ ƎÆ­ ³ Ӄ X« N ƈTX´´­Ä´ ƈ
6­ºX TX ӃŻ.F(;?ƏŸ

2X´ ´Ä°X³`N X´ «­« NJTJ´º³ⱴX´ ²Ä  ³X°³ⱴ´X«ºX«ºŵ X«
ǏǍǎǔŵ ǒŵǏ ӆ TÄ ºX³³ º­ ³X «X °­´´ⱳTX«º °J´ TX «JºÄ³X
NJTJ´º³JӃXŸ (ӃӃX´ °XÄÆX«º Ⱶº³X X« °J³ X  «NӃÄX´ TJ«´
ӃX´ ºX³³J «´ J³ `N JӃ ´ⱴ´ NJ³ X«Æ ³­« Ӆǒ ӆ TX ӃXÄ³
´Ä°X³`N X N­³³X´°­«T ► TX´ ³­ÄºX´ ­Ä N|Xª «´ TX ZX³
Xº ӃXÄ³´ X´°JNX´ J´´­N ⱴ´ŵ JӃ­³´ ²ÄX ӃX ´­ӃTX
N­³³X´°­«T ► TX´ Æ­ X´ TŻXJÄŸ
(ӃӃX´  «TÄ ´X«º T­«N Ä«X  «NX³ ºÄTX ´Ä³ ӃX´ N| ]³X´ TX
´Ä°X³`N X J³ `N JӃ ´ⱴXŸ 2J ´Ä°X³`N X TX ӃJ FJӃӃ­« X J
ⱴºⱴ ³XÆÄX X«º³X ǏǍǎǓ Xº ǏǍǎӅ °J³ ӃX ?;*
* «J«NX´Ƅ +;&Ÿ $XÀX ³ⱴÆ ´ ­«  ª°Ӄ ²ÄX Ä«X
XÈºX«´ ­« TX ǒǓŵǎ ¦ª² ²Ä  N­«NX³«X Ä« ²ÄXªX«º TX´
ºX³³J «´ «­« NJTJ´º³ⱴ´Ÿ

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T005-ARTIF.SOL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019

Personne de contact : Julien Charlier (j.charlier@iweps.be) / prochaine mise à jour : octobre 2020

Pour en savoir plus : 
Note de lĦIWEPS « Caractérisation de lĦoccupation/utilisation du sol à partir des données du cadastre : 

limites et nomenclatures » : 
http://www.iweps.be/wp-content/uploads/2017/02/140827_noteoccupsolcadastre_wallonie_0.pdf

Fiche de développement territorial : 
http://www.iweps.be/projet/developpement-territorial-wallon
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Consommation
résidentielle du territoire

300 m²/hab.
En 2019, en Wallonie, chaque habitant 
consommait en moyenne 300 m² au sol 
pour son habitat (logement, jardin, 
cour, garage, etc.)

Province

Evolution de la superficie résidentielle par habitant entre 2009 et 2019 (%)
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Evolution de la superficie
résidentielle par habitant
Wallonie : +4,0%

La consommation d‘espace par la résidence est liée à l’accroissement de la population et du nombre de ménages mais elle 
dépend aussi des modes de production de l’habitat. Rapportée au nombre d’habitants, l’utilisation résidentielle d’espace 
en Wallonie montre une tendance continue au desserrement (à lĦopposé dĦune densińcation). La superńcie résidentielle 
moyenne par habitant est en effet passée de 225 m²/habitant en 1985 à 300 m²/habitant en 2019, ce qui signińe que 
chaque habitant a en moyenne consommé plus d’espace au sol pour son habitat (logement, jardin, cour, garage, etc.). 
Cette augmentation découle du fait que la croissance démographique wallonne a connu une hausse de 13,3 % pendant 
que, au cours de la même période, l’espace urbanisé résidentiel augmentait de 50,8 %. Ces moyennes régionales cachent 
toutefois de fortes disparités entre les communes wallonnes : ces dernières années (2008 à 2019), quelques-unes d’entre 
elles (42 sur 262) afńchent une évolution allant vers une densińcation, alors quĦune grande partie du territoire, surtout au 
sud de la Wallonie, montre une tendance au desserrement du résidentiel (moyenne wallonne +4,0 %). Cette dernière 
dynamique peut s’expliquer par différents facteurs : des prix fonciers faibles, de larges disponibilités dans les zones 
dĦhabitats aux plans de secteur, une demande pour des parcelles résidentielles de grande superńcie, une gestion 
communale inadaptée par rapport à la problématique et une réduction de la taille des ménages.

Cependant, il faut noter que cette croissance de la superńcie résidentielle moyenne par habitant est moins forte ces 
dernières années par rapport aux décennies précédentes. Ceci est notamment lié à des modes de production de l’habitat 
plus parcimonieux du sol (voir VERSO).

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T006-SUPERF.RESID - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019
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Consommation
résidentielle du territoire

Sources : SPF-Finances-AGDP ; Calculs : IWEPS

LĦévolution des superńcies utilisées par les 
maisons unifamiliales montre un usage plus 
parcimonieux ces dernières années par 
rapport aux années 1990. Depuis les années 
50, la superńcie moyenne par maison 
unifamiliale a globalement augmenté, pour 
atteindre dans les années 1990 un niveau 
qui a plus que doublé (dĦenviron 500 m² à 
environ 1 300 m²). Mais depuis les années 
2000, la taille moyenne des parcelles a 
plutôt tendance à se stabiliser voire même à 
baisser ces dernières années. Le 
ralentissement récent de la consommation 
résidentielle de sol peut également 
sĦexpliquer par une amplińcation de la 
création de logements en appartements et 
en rénovation. En 2015-2017 plus de 65 % 
des logements supplémentaires étaient des 
logements en appartements.

Evolution de la superficie au sol moyenne des parcelles bâties pour les maisons unifamiliales en Wallonie

Déńnitions et sources
La superńcie résidentielle par habitant est le rapport 
entre la superńcie des terrains utilisés par la fonction 
résidentielle et le nombre dĦhabitants. 

Sources : SPF-Finances/AGDP, matrice cadastrale, 
informations sur la nature cadastrale des parcelles ; 
Statbel.

Pertinence et limites
2J ´Ä°X³`N X ³ⱴ´ TX« XӃӃX °J³ |JM ºJ«º T­««X Ä«X
 «T NJ ­« ´Ä³ ӃJ °J³N ª­« X JÆXN ӃJ²ÄXӃӃX ӃJ Z­«N ­«
³ⱴ´ TX« XӃӃX Ä Ӄ ´X ӃJ ³X´´­Ä³NX Ƃ ´­Ӄ ƃŸ ?­« ⱴÆ­ӃÄ ­«
°X³ªXº TX ªXÀ³X X« ⱴÆ TX«NX ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ ²Ä 
N­««J ´´X«º Ä«X TX«´ `NJ ­«ŵ ­Ä JÄ N­«º³J ³Xŵ Ä«
TX´´X³³XªX«ºŸ

2X´ T­««ⱴX´ TŻÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ °³ⱴ´X«ºⱴX´  N  ´­«º
 ´´ÄX´ TX º³J ºXªX«º´ ³ⱴJӃ ´ⱴ´ ► °J³ ³ TX ӃJ T­««ⱴX
Ƃ «JºÄ³X ƃ TX´ ªJº³ NX´ NJTJ´º³JӃX´Ÿ &J«´ NX NJT³Xŵ
XӃӃX´ ´­«º ´­Äª ´X´ JÄÈ Ӄ ª ºX´ Ӄ ⱴX´ ► ӃŻÄ Ӄ ´J ­« TX ӃJ
«JºÄ³X NJTJ´º³JӃX °­Ä³ NJ³JNºⱴ³ ´X³
ӃŻ­NNÄ°J ­«ƄÄ Ӄ ´J ­« TÄ ´­Ӄ Xº ӃXÄ³  «ºX³°³ⱴºJ ­«
T­ º ´X ZJ ³X JÆXN °³ÄTX«NXŸ

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T006-SUPERF.RESID - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019

Pour en savoir plus : 
Fiche de développement territorial : 

http://www.iweps.be/projet/developpement-territorial-wallon
Discussion Paper 1001 « Evolution de la superńcie résidentielle moyenne par habitant » :   

https://www.iweps.be/publication/levolution-de-superńcie-residentielle-moyenne-habitant-
indicateur-de-developpement-territorial-durable/

Personne de contact : Julien Charlier (j.charlier@iweps.be) / prochaine mise à jour : octobre 2020
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Offre foncière
pour l’habitat au plan de secteur

30,8%
En 2018, l'offre foncière potentielle 
wallonne pour l'habitat est estimée 
à +/- 55 680 ha, soit 30,8 % du total 
des zones d'habitat et d’enjeu 
communal

Limite de province

Taux d'offre foncière potentielle en zones d'habitat et zone d'enjeu communal au plan de secteur
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Taux d'offre foncière
en zones d'habitat et zone
d'enjeu communal

au 01/01/2018 (%)

Depuis +/- 30 ans, l'urbanisation du territoire wallon s'effectue en respectant le plan d'affectation du sol appelé plan de 
secteur. Les zones d’habitat et zones d’habitat à caractère rural sont, d’après le CoDT (articles D.II.24 et 25), les zones du 
plan de secteur destinées principalement à l’habitat. La zone d’enjeu communal (articles D.II.35) a aussi une vocation 
principale à accueillir l’habitat. Ces zones s'urbanisent d'année en année, réduisant l'offre foncière pour l'habitat et 
pouvant ainsi créer des tensions sur les marchés fonciers.

La carte ci-dessus montre que les zones principalement destinées à l'habitat de certaines communes présentent moins de 
20 % de terrains non artińcialisés. Il s'agit notamment de certaines communes urbaines centrales et leur agglomération ou 
banlieue proches (Liège, Charleroi et Mons), de communes de l'agglomération et de la banlieue bruxelloise et de leur 
prolongation le long de l'axe autoroutier R0-E19 vers Mons (Nivelles, Seneffe, La Louvière). Un autre axe venant de 
Bruxelles est visible le long de l'autoroute E429 vers Tubize. Les communes qui présentent moins de 30 % de disponibilités 
foncières sont essentiellement situées au nord du sillon Sambre et Meuse, surtout dans un triangle compris entre 
Bruxelles, Namur et Mons mais aussi dans la zone d'inŅuence de Luxembourg avec Arlon et quelques communes voisines.

Les zones dĦaménagement communal concerté du plan de secteur peuvent également être mises en Čuvre pour lĦhabitat. 
L’offre potentielle théorique est estimée dans ces zones à 16 732 ha au 01/01/2018. Les zones d’enjeu communal et 
régional peuvent également recevoir du logement mais il nĦy en a encore aucune au plan de secteur au 01/01/2018.

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T002-POT.FONCIER - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019
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Offre foncière
pour l’habitat au plan de secteur

Déńnitions et sources
Les données d'offre foncière reprises sur cette ńche 
correspondent aux terrains non urbanisés (terrains qui 
sont toujours à l'état naturel, forestier ou agricole) situés 
au sein des zones d'habitat/habitat à caractère rural et 
des zones d’enjeu communal du plan de secteur (CoDT, 
articles D.II.24, 25 et 35).

Le CoDT est le Code du Développement Territorial. Il a 
remplacé le CWATUP au 1er juin 2017. Il déńnit une 
nouvelle zone pouvant accueillir de l'habitat : la zone 
d'enjeu communal. Aucune zone d’enjeu communal n’est 
cependant encore inscrite au plan de secteur au 
01/01/2018.

Les terrains non urbanisés situés en zones urbanisables 
constituent donc une offre foncière juridiquement 
urbanisable. Cette offre foncière potentielle est une 
estimation maximale des terrains disponibles puisqu’il se 
peut que certaines parcelles :

- soient situées en zones de contraintes (inondations, 
glissement de terrains, captages d'eau...) ;
- soient inaptes à l'urbanisation car trop petites et/ou 
étroites ou enclavées ;
- ne soient pas en vente car leur propriétaire ne le veut 
pas (rétention foncière) ;
- soient soumises à des plans communaux qui y 
empêchent lĦurbanisation.

L'offre foncière effective, c’est-à-dire l’offre qui est 
réellement disponible sur le marché foncier à un instant t, 
peut s'écarter plus ou moins fortement de l’offre 
potentielle en fonction de l’importance de la rétention 
foncière.

Sources : SPF-Finances/AGDP, données cadastrales et 
CadMap au 01/01/2018 et SPW-DGO4, plan de secteur 
vectoriel au 01/01/2018.

Pertinence et limites
2ƛ­M¤XN Z TX Ӄƛ «T NJºXÄ³ X´º TX ªXÀ³X X« ⱴÆ TX«NX ӃX´
ºX³³J «´ ²ÄX Ӄƛ­« °XÄº N­«´ Tⱴ³X³ N­ªªX
°­ºX« XӃӃXªX«º ► M◄ ³ °­Ä³ Ӄƛ|JM ºJº Xº ӃXÄ³
 ª°­³ºJ«NX ³XӃJ ÆX °J³ N­ªªÄ«XŸ

?X´ Ӄ ª ºX´ ´­«º ²Äƛ Ӄ X´º MJ´ⱴ ´Ä³ ӃX TⱴN­Ä°JzX TÄ
ºX³³ º­ ³X X« °J³NXӃӃX´ TX °³­°³ ⱴºⱴ TÄ $JT5J° Xº ´Ä³
ӃX´ T­««ⱴX´ TX «JºÄ³X NJTJ´º³JӃX °J´ º­Ä¤­Ä³´ ► ¤­Ä³ŵ
J «´  ²ÄX ´Ä³ ӃX N³­ ´XªX«º X«º³X TXÄÈ zⱴ­T­««ⱴX´ TX
°³ⱴN ´ ­«´ zⱴ­ªⱴº³ ²ÄX´ T ]ⱴ³X«ºX´ŵ ► ´JÆ­ ³ ӃX
$JT5J° Xº ӃX °ӃJ« TX ´XNºXÄ³ ÆXNº­³ XӃŸ 2ƛX«´XªMӃX
TX´ T ´°­« M Ӄ ºⱴ´ Z­«N ⱳ³X´ °­ºX« XӃӃX´ «X ´­«º Tⱳ´
Ӄ­³´ °J´ º­Ä¤­Ä³´ XÈJNºXªX«º ª ´X´ X« ⱴÆ TX«NXŸ

2X $JT5J° X´º ӃX °ӃJ« °J³NXӃӃJ ³X NJTJ´º³JӃ
 «Z­³ªJ ´ⱴŸ .Ӄ X´º zⱴ³ⱴ °J³ ӃX ?;*ƈ* «J«NX´Ÿ

2X °ӃJ« TX ´XNºXÄ³ ÆXNº­³ XӃ X´º Ä«X ÆX³´ ­«
«Äªⱴ³ ²ÄX TX ӃJ ÆX³´ ­« °J° X³ ­³ z «JӃX TX´ °ӃJ«´ TX
´XNºXÄ³ Xº X´º ª ´X ► ¤­Ä³ TX ZJO­« N­« «ÄX °J³ ӃX
?;Fƈ&+ǍǑŸ $­«º³J ³XªX«º ► ӃJ ÆX³´ ­« °J° X³ŵ ӃJ
ÆX³´ ­« «Äªⱴ³ ²ÄX «ƛJ °J´ TX ÆJӃXÄ³ ӃⱴzJӃXŸ

http://www.iweps.be/cc2019

Pour en savoir plus : 
Note de lĦIWEPS sur les terrains non urbanisés en zones urbanisables (potentiel foncier) en Wallonie : 

https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2019/02/NoteMethodologiqueTNUZU_IWEPS_ODT_v2019_1.pdf
Fiche de développement territorial :

http://www.iweps.be/projet/developpement-territorial-wallon-ńches 
http://geoportail.wallonie.be/catalogue/

80bcdef9-ad3c-4d4f-88bc-a21Sb698d80e.html
Personne de contact : Julien Charlier (j.charlier@iweps.be) / prochaine mise à jour : mars 2020

Fiche T002-POT.FONCIER - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019
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Limite de province

Prix moyen du terrain à bâtir vendu en 2014 (euros/m²)
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Prix moyen du
terrain à bâtir

La valeur moyenne du prix de vente de 51 €/m² pour la Wallonie cache de fortes disparités au niveau local. La distribution 
spatiale des prix moyens des terrains à bâtir vendus montre clairement lĦinŅuence des agglomérations de Bruxelles et de 
Luxembourg. Des valeurs plus élevées que la moyenne sĦobservent dans le Brabant Wallon et plus particulièrement dans 
le nord de celui-ci. Ce sont également des zones où l'offre foncière est faible. Des valeurs plus élevées sĦobservent aussi 
dans certaines zones frontalières avec la Flandre et le Grand-Duché de Luxembourg et dans lĦest de la Wallonie.

La rencontre entre l’offre et la demande en terrains impacte directement les prix des terrains à bâtir mais aussi de 
lĦimmobilier en général. Les territoires où le taux dĦoffre foncière en zones dĦhabitat est faible sont généralement ceux où 
les prix de l’immobilier sont les plus élevés.

LĦévolution temporelle et la présentation des distributions spatiales des prix pour lĦachat de logements ou terrains à bâtir 
donnent une idée des difńcultés dĦaccès à la propriété dĦun logement dans certaines sous-régions.

http://www.iweps.be/cc2019

Fiche T001-PRIX.IMM.TERR - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019

Prix moyen
du terrain à bâtir / immobilier

51€/m²
En 2014, le prix moyen du 
terrain à bâtir vendu en 
Wallonie sĦélève à 51 ĳ/m²
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Sources : Statbel

(1) En Euro par unité de vente
(2) En Euro par m²

Le prix des terrains à bâtir vendus en Wallonie augmente de manière constante pour atteindre la valeur de 51 €/m² en 
2014 alors qu’elle était de 18 €/m² en 2000. Parallèlement, le nombre de ventes a diminué fortement. Au niveau des prix, 
les différents types de logement suivent les mêmes tendances. Au niveau des ventes, on note une augmentation 
importante des ventes d’appartements. Ceci est bien sûr lié à la hausse importante de nouvelles constructions de ce type 
durant les années 2000 et 2010.

Ventes de biens immobiliers: évolution du nombre de ventes et du prix moyen en Wallonie
2000 2010 2014

Maisons d'habitation ordinaires nombre de ventes 27 361 23 871 22 109
prix moyen1 68 559 139 735 149 808

Villas, bungalows, maisons de campagne nombre de ventes 1 932 5 772 5 838
prix moyen1 224 126 255 939 262 793

Appartements, flats, studios nombre de ventes 3 767 6 650 6 296
prix moyen1 6 8640 148 657 165 058

Terrains à bâtir nombre de ventes 10 440 7 025 5 461
prix moyen2 18 47 51

Déńnitions et sources
La statistique des prix immobiliers se base sur toutes les 
transactions immobilières sur lesquelles des droits 
d’enregistrement ont dû être payés. Les données 
proviennent du Cadastre du SPF Finances. La statistique 
complète donne le nombre de transactions, le prix total, 
la superńcie totale des parcelles et le prix moyen des 
maisons d'habitation, des villas, des appartements et les 
terrains à bâtir.

Sources : Statbel à partir de données du 
SPF-Finances-AGDP.

Pertinence et limites
2J ´ºJ ´ ²ÄX °X³ªXº TX Æ­ ³ ӃƛⱴÆ­ӃÄ ­« ºXª°­³XӃӃX Xº
´°J JӃX TX´ °³ È  ªª­M Ӄ X³´ X« FJӃӃ­« X Xº X«
#XӃz ²ÄX Ǝ´J«´ ºX« ³ N­ª°ºX TX Ӄƛ «vJ ­«ƏŸ (ӃӃX °X³ªXº
TX ªXÀ³X X« ⱴÆ TX«NX ӃX´ N­ªªÄ«X´ ­ ӃX´ °³ È ´­«º
ӃX´ °ӃÄ´ ⱴӃXÆⱴ´ Xº ӃX´ Ӄ­zXªX«º´ °ӃÄ´ T iN ӃX´ TŻJNNⱳ´
°­Ä³ Ä« NX³ºJ « «­ªM³X TX ªⱴ«JzX´Ÿ

2J ´ºJ ´ ²ÄX X´º MJ´ⱴX ´Ä³ ӃX´ M X«´ ÆX«TÄ´ X« N­Ä³´
TƛJ««ⱴXŸ $XӃJ  ª°Ӄ ²ÄX ²ÄX NX³ºJ «X´ N­ªªÄ«X´
T ´°­´X«º TX º³­° °XÄ TX M X«´ ÆX«TÄ´ °­Ä³ ­MºX« ³
Ä«X ´ºJ ´ ²ÄX J««ÄXӃӃX ´ z« `NJ ÆX Xº ²ÄX ӃX´ °³ È
TX´ M X«´ X« ÆX«ºXŵ ªJ ´ «­« ÆX«TÄ´ŵ «X ´­«º °J´ °³ ´
X« N­ª°ºXŸ 2X´ ÆJӃXÄ³´ ³ⱴXӃӃX´ °XÄÆX«º Ⱶº³X
´­Ä´ƈX´ ªⱴX´ NJ³ ӃJ ´ºJ ´ ²ÄX X´º MJ´ⱴX ´Ä³ NX ²Ä 
X´º TⱴNӃJ³ⱴŸ ;ӃÄ´ TX TⱴºJ Ӄ´ ´Ä³ NX´ ´ºJ ´ ²ÄX´ ŷ
|À°´ŷƄƄ´ºJºMXӃŸZz­ÆŸMXƄZ³Ƅº|XªX´ƄN­«´º³ÄN ­«ƈӃ­zX
ªX«ºƄ°³ ÈƈTXƈӃ ªª­M Ӄ X³ưT­NÄªX«º´Ÿ

http://www.iweps.be/cc2019

Personne de contact : Julien Charlier (j.charlier@iweps.be) / prochaine mise à jour : inconnu

Pour en savoir plus : 
Fiche de développement territorial : 

http://www.iweps.be/projet/developpement-territorial-wallon

Fiche T001-PRIX.IMM.TERR - dernières données régionales disponibles au 01/09/2019

Prix moyen
du terrain à bâtir / immobilier


















































































































































































































































































































































































































































